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ART. PREMIER N° CD17

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 mai 2026 

GARANTIR L'INTERDICTION DE LA VAISSELLE EN PLASTIQUE DANS LA 
RESTAURATION COLLECTIVE ACCUEILLANT DU JEUNE PUBLIC ET LIÉE À LA 

PETITE ENFANCE - (N° 1169)

AMENDEMENT
N° CD17

présenté par
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Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 

M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier et 
Mme Voynet

----------

ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« II. – Un décret peut compléter la liste des contenants et ustensiles dont l’usage est interdit. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à permettre au Gouvernement d’étendre la liste des ustensiles et 
contenants visés par la l’interdiction, par décret, nonobstant la liste que la présente proposition de 
loi ajoute.


